
UNE VÉRIFICATION CONFORME À LA NORME ISO 17029

Étapes dans le cadre de nos activités de vérification

En tant qu’OTI, notre vérification s’articule autour de plusieurs grandes étapes permettant 
d’aboutir à la délivrance de notre avis motivé. Ces grandes étapes correspondent aux 
exigences de la norme ISO 17029 :

Pré-engagement 

Exécution de la 
vérification

Engagement 

Revue

Planification

Décision et 
délivrance 

de l’avis 

L’OTI réunit des éléments afin 
de s’assurer d’être en mesure 

de réaliser la mission de 
vérification 

Ici, l’OTI réalise la mission de 
vérification afin de pouvoir 
formaliser son opinion et 
délivrer son avis 

Cette phase correspond à la 
phase de contractualisation 
avec votre entité 

La revue constitue une phase 
de contrôle de la qualité de 

l’activité de vérification, par le 
directeur technique (ou une 
autre personne qui n’est pas 

intervenue) 

Avant de débuter la 
vérification, il appartient à 

l’OTI de planifier, avec votre 
entité, son intervention 

À l’issue de la vérification, il 
appartient à l’OTI de délivrer 
son avis motivé à votre entité 


